
 

Arrêté du 30/09/08 relatif aux prescriptions générales applicables aux dépôts de papier et 
carton relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 1530 de la nomenclature 

des installations classées pour la protection de l'environnement 

 (JO n° 279 du 30 novembre 2008) 

 

Publics concernés : Exploitants de dépôts de papier et carton soumise à déclaration. 

Objet : Prescriptions applicables aux installations prévues sous la rubrique n° 1530 : Dépôts de bois, 

papier, carton ou matériaux combustibles analogues y compris les produits finis conditionnés, la 

quantité stockée étant supérieure à 1 000 m³ mais inférieure ou égale à 20 000 m³. 

Entrée en vigueur : 30 mars 2009. 

Délais d’application :  

En ce qui concerne l’annexe I : 

Pour les installations nouvelles  (déclarées après le 30 mars 2009) : Immédiat. 

Pour les installations existantes (déclarées avant le 30 mars 2009) : 

Depuis le 30 mars 2009 Depuis le 30 août 2009 

1. Dispositions générales. 
2. Etat des stocks. 
3.2.1. Accessibilité au site. 
5. Dispositions d'exploitation applicables à tous les 
stockages. 
6.2. Récupération et confinement des eaux de 
sinistre (seulement le troisième et le quatrième 
alinéa). 
9. Déchets. 
10. Bruit et vibrations 

3.2.6. Etablissement du dispositif hydraulique 
depuis les engins. 
4.2. Détection et extinction automatiques 
(seulement le premier alinéa). 
4.3. Installations électriques et éclairage (sauf 
partie B). 
7. Moyens de lutte contre l'incendie (seulement le 
troisième alinéa relatif aux extincteurs). 
8. Cuvettes de rétention. 
11. Surveillance du stockage. 

 

Les dispositions ne figurant pas dans le tableau ci-dessus ne sont pas applicables aux installations 
existantes. 

Les dispositions de l'annexe I sont également applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans un établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime 
de l'autorisation. 

Le préfet peut, pour une installation donnée, adapter par arrêté les dispositions des annexes dans les 
conditions prévues aux articles L. 512-12 et R. 512-52 du code de l'environnement. 

Notice : Le présent arrêté définit les prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sous la rubrique 1530. 
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